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KoenGeens, ministre fédéral de la Justice,
maintient la ligne de son parti: le projet d'extension
de la déchéance de la double nationalité pour les
terroristes nés Belges est dangereux. Il n'en fait
toutefois pas une question de gouvernement.

Les efforts budgétaires réclamés à son département
sont "presque inhumains": KoenGeens va réclamer,
lors du contrôle budgétaire de mars, de réduire
les économies demandées à la Justice en 2015
(1% d'effort au lieu de 4%).

Koen Geens: "Iln'est pas sage de stigll1atiser
les Marocains et les Turcs"

Entretien Frédéric Chardon

e ministre de la Justice, Koen
Geens, est au cœur de l'actualité
politique: son parti, le CD&V,
fait de la résistance au sein du
gouvernement Michel face à la

N-VA sur le projet d'extension des règles
de la déchéance de la nationalité pour les
terroristes. Pour lui, la volonté de toucher
les Belges d'origine immigrée jusqu'à la
troisième génération est dangereuse juri-
diquement et philosophiquement.
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RudiVervoort (PS) a fait un parallèle polémi- Le kern a quand même validé l'élargissement
que entre le projet de déchéance de la double de la déchéance de la double
nationalité pour les terroristes et la dé- nationalité. Mais c'est am-
chéance de la nationalité allemande pour les bigu: y a-t-il, oui ou non, un
juifs sous le régime nazi. A-t-il dérapé ou accord de la majorité sur la
avait-il raison? déchéance jusqu'à la troi-
On est dans une situation différente puis- sième génération?
qu'il ne s'agit pas de rendre des gens apa- Le kern était en même
trides. Il s'agit de retirer la nationalité temps fort court et fort
belge à des personnes qui ont une double long: 2 heures 45 pour 12
nationalité et qui sont coupables d'actes questions très compli-
terroristes. Reste que l'application de cette quées. Vous imaginez le
déchéance jusqu'à la deuxième ou la troi - rythme de cette réunion ...
sième génération pourrait être ressentie J'avais en tête les problè-
comme une discrimination par rapport à mes juridiques posés par la
ceux qui sont aussi des Belgesde naissance déchéance de la nationalité, j'avais aussi
mais qui n'ont pas une autre nationalité. en tête l'accord de gouvernement. Lorsde
Celapose une grande question :est-ce que cesdiscussions,pour des raisons évidentes
cette mesure dissuasive, qui ne vaut pour de solidarité, nous avons œuvré dans un
l'instant que pour les personnes naturali- esprit de consensus le plus large possible
sées de la première génération, pourrait et nous sommes restés dans cet état d'es-
être élargie à d'autres d'une manière qui prit lors de la conférence de presse qui a
ne serait pas discriminatoire? La Cour suivi l'accord en kern. J'avaissaisi très vite
constitutionnelle a dit en 2009 que, pour la volonté de certains d'être très dissuasifs.
ceux qui sont Belgespar naturalisation, la
distinction est valable, on peut discrimi- Vous parlez de la N-VA,là.
ner car on doit mériter cette marque de J'ai mes convictions personnelles et celles
confiance de l'Etat. C'est cette question-là de mon parti. Mais je dois aussi, comme
qui fait l'objet de discussions pour le mo- ministre de la Justice, écrire les textes de
ment au sein du gouvernement.

Mais le problème n'est pas que juridique ...
Evidemment. Ce serait facile de se cacher
derrière le juridique. Mais, en même
temps, c'est une question politique: est-ce
qu'on ne stigmatise pas de la sorte ceux
qui mènent une vie très paisible et qui se
sont parfaitement intégrés? C'est ce que
plusieurs parlementaires d'origine alloch-
tone font remarquer au sein de mon parti.
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cette réforme. Lors de ce kern, la décision voit en opposition avec la N-VA et, à
était que l'on allait étudier dans quelle d'autres moments, on nous voit en oppo-
mesure on pourrait élargir cette peine à sition avec l'Open VLD.Mais, en l'espèce,
d'autres personnes que celles visées ac- avec M. Jambon (le ministre de l'Inté-
tuellement (lespersonnes naturalisées de- rieur, N-VA)et avec M. Vandeput (le mi-
puis moins de dix ans, NdIR).C'est extrê- nistre de la Défense, N-VA)je ne ressens
mement compliqué. On n'a pas eu le pas cette atmosphère. Dans notre société,
temps au moment de ce kern de cerner nous partageons les mêmes valeurs de
toute la complexité juridique de la ques- base. On arrivera à une solution faisable
tion. Avantde discuter de l'opportunité de pour tout le monde.
la mesure, il faut d'abord voir ce qui est
possible en droit en fonction de la discri- Legouvernement ne va donc pas tomber sur
mination potentielle. Lesdiscussions juri- la double nationalité ...
diques sont en cours. Cela permet de dé- Non, non, les autres partis comprennent

tendre l'atmosphère, plu- notre position et nous comprenons les
tôt que d'avoir un débat leurs. Le CD&Vvoit que les communau-
idéologique qui serait de tés immigrées contribuent énormément
nature à diviser. au bien-être de notre pays. Nous avons

connu différentes vagues d'immigration.
Quelle dédsion sortira de ce A chaque vague, l'intégration prend son
processus? temps. Mais c'est une richesse, cette mul-
Je l'ignore. On avance et ticulturalité. Je n'aimerais pas vivre
on devrait avoir une solu- autrement. Mais si nos valeurs de base ne
tion pour vendredi pro- sont pas partagées par certains, il faut
chain. tout faire pour intégrer ces derniers.

Même chose, par ailleurs, pour des terro-
Quelle position défendez- ristes communistes ou des terroristes
vous personnellement? d'extrême droite.

Jevous demande humblement de pouvoir
faire la distinction: en tant que ministre Mais le projet de déchéance ne cible pas
CD&V,je défends l'idée qu'il n'est pas sage nommément les jihadistes et les islamistes.
de stigmatiser certaines catégories de la Les règles, si elles passent, toucheront n'im-
population, en particulier lesMarocains et porte quel terroriste qui aurait la double na-
les Turcs. Et, en tant que ministre de la tionalité.
Justice,je dis qu'il y a des choses en droit Oui, si quelqu'un de Russie ou
permises et d'autres pas. d'Ukraine fait une bêtise ici, évidem-

ment, la même règle s'appliquera. Mais
Voilà à nouveau un dossier conflictuel entre on sait que ce seront les communautés
CD&Vet N-VA.Ça commence à faire beau- marocaine et turque qui seront touchées
coup. par cette mesure, parce que, pour eux, il
Ily a toujours de la polarisation autour de est particulièrement difficile de perdre la
certains points. Actuellement, on nous nationalité de leurs ancêtres.
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"Jevais demander de l'oxygène pour la justice"

On parle beaucoup des mesures antiter-
roristes mais assez peu de refinance-
ment de la Sûreté de l'Etat, des rensei-
gnements militaires, de la police, de la
Justice, alors que c'est directement lié.
Il faut en effet être vigilant pour que
l'on puisse rencontrer les besoins de
demain. On s'en est rendu compte au
moment de l'opération à Verviers.
Tout le monde était mobilisé et était
extrêmement fatigué. Il faut faire en
sorte que les moyens humains et ma-
tériels restent adaptés aux efforts de-
mandés. Comme lorsque le niveau de
menace est de trois pour l'ensemble
du pays.
A vous entendre, il faut donc bien remet-
tre de l'argent dans les caisses de la Jus-
tice, de la Sûreté, de l'armée ... Le con-
trôle budgétaire arrive. Le CD&Vva y dé-
fendre le déblocage de crédits?
Je fais de mon mieux pour économi-

/ .. .ser. Je me reuniS Jour et nUIt avec ma-
gistrats et syndicats pour trouver des
solutions pour rendre les économies
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demandées sur quatre ans faisables.
Mais demander 4% d'économies au
département de la Justice en 2015,
c'est presque inhumain. Il faut donner
une soupape pour que l'on puisse
faire des investissements et réduire la
charge de travail sur le monde judi-
ciaire et être plus efficace. Mais on ne
fait pas ça en trois mois, hein ... Je de-
mande de l'oxygène pour la Justice.
Rien que les défis pour la sécurité et la
salubrité des bâtiments, c'est
énorme ... J'ai visité quelques grandes
prisons et c'est assez déroutant. Je di-
rai ça au prochain contrôle budgé-
taire. Je ne veux pas de licenciements
secs. Nous avons la richesse du Dane-
mark et des Pays-Bas mais au niveau
des infrastructures du monde péni-
tentiaire et judiciaire, on en est sou-

/ /vent reste aux annees 70...

D'un œil extérieur, 4 % d'économies sur
un an, ça peut sembler finalement assez
peu.
Avec 4% d'économies à réaliser, je ne
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peux remplacer qu'un magistrat sur
six en 2015 et je ne peux pas rempla-
cer le personnel judiciaire. Je m'en
sors avec 1% d'économies à faire. C'est
ce que je vais demander lors du con-
trôle budgétaire. Si on me permet ça,
je peux réduire les charges de travail
et faire des investissements en infor-
matique, ce qui me permettra de réa-
liser les économies demandées sur
quatre ans mais à un autre rythme.
Les services de renseignements civils et
militaires ont appelé à l'aide cette se-
maine pour avoir des budgets supplé-
mentaires. Faut-il les aider davantage,
leur réallouer encore plus de moyens?
Il faudra faire à un moment des choix.
On ne sait pas tout faire à la fois. Il
faut déterminer les priorités, ensem-
ble avec la magistrature, l'administra-
tion des prisons, etc. Avec la logique
suivante: moderniser là où c'est pos-
sible, reconstruire là où la réparation
ou la rénovation ne sont plus possi-
bles.
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